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Le message de la Présidente du comité de Lozère, Liliane Domergue 

Notre revue annuelle 

récapitule nos 

nombreuses activités, 

ainsi que la liste des 

nouveaux médaillés et 

récipiendaires juillet 

2017 et janvier 2018. 

Une année de rassemblement, ou 

plutôt de regroupement, depuis 

bientôt un an. En effet, le Comité 

régional Occitanie des Médaillés a été 

créé le 7 mars 2017. Soyons à la 

hauteur de nos engagements, afin de 

conserver les bonnes relations avec 

tous les Comités départementaux 

constituant la nouvelle région. 

Je tiens à saluer l’investissement des 

membres du Conseil d’administration 

de notre Comité départemental. 

Restons mobilisés pour que notre 

Comité se développe, en proposant : 

de continuer à participer à des actions 

et manifestations sportives, culturelles 

et associatives ; d’organiser par 

secteur des rassemblements de 

médaillés, afin de conserver un lien 

amical et solidaire ; mais aussi pour 

que vous soyez les ambassadeurs de 

vos villages, et par là-même nous faire 

connaitre les nombreux bénévoles qui 

se mobilisent, souvent dans l’ombre, 

même avec des fonctions de 

gestionnaires, dans les différents 

domaines associatifs. 

Il me parait important de renforcer 

notre relation avec les services de 

l’État, la DDCSPP, le CDOS..., répondre 

présent aux invitations des différents 

clubs et associations, afin d’être 

connus et reconnus, et de leur 

apporter notre soutien et notre 

reconnaissance pour tout le travail 

accompli sur l’ensemble de notre 

territoire lozérien. 
 

Conseil d'administration 2018 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 

 

Membres 
Laurent Cabiron, Joël Cathalan, Emmanuel 

Inesta, Monique Izard, Fernand Laugier, Jean-
Paul Mouzé, Hélène Nivoliès, Michel Roche, 

Lucien Trébuchon 

Vice présidents 

Patrick Ferrères, Gilbert Gibelin, 
Ludovic Vaissette, Jean-Marie Valentin 

 

 

Responsables de secteurs 

 

Secteur Langogne 

Gilbert Gibelin 

 
 

Secteur Florac 
(Intérim) 

Emmanuel Inesta 

 

Secteur Marvejols 

Ludovic Vaissette 
Monique Izard 

Secteur Mende 
Hélène Nivoliès 

Jean-Marie Valentin 

 

Secteur Saint-Chély 

Patrick Ferrères 
Lucien Trébuchon 

 

 

Commissions 

Élus au Comité régional Occitanie 

Régine Cayroche (Secrétaire générale), Liliane Domergue, Jean Valentin 

Trésorier 

Jean Valentin 
Trésorier adjoint 

Jean-Marie Valentin 

Secrétaire 

Régine Cayroche 
Secrétaire adjointe 

Geneviève Berjon 

Présidente 
Liliane Domergue 

Vice présidente déléguée 
Régine Bourgade 

Jeunes 
Joël Cathalan 

Ludovic Vaissette 

 

Féminine 
 

Monique Izard 

Bénévolat 
Emmanuel Inesta 
Fernand Laugier 

Santé 

Liliane Domergue 
Laurent Cabiron 

Communication 
Geneviève Berjon, Régine Cayroche, 

Hélène Nivoliès, Michel Roche 

Le Conseil d’administration, lors de sa réunion en février 2017 à la Canourgue. 
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Le mot de la Présidente régionale d’Occitanie, Patricia Michalak 

 

« Entre la Garonne et le Rhône se déploie 

un large espace, bordé au nord par les 

contreforts du Massif Central, au sud par 

les Pyrénées et la Méditerranée. Dans 

l'Histoire, cet espace sud européen a vu 

se côtoyer et s’entremêler des peuples aux cultures et 

spiritualités différentes. Les régions Languedoc-Roussillon 

et Midi-Pyrénées ont de tout temps tissé des liens et 

multiplié les échanges. La preuve : séparées depuis les 

années 1960 par une frontière administrative, les 

territoires qui forment les deux régions ont eu à plusieurs 

reprises des destins liés depuis la conquête romaine au 

IIe siècle avant J.-C., jusqu’à l’essor important au XIe siècle, 

qui a vu surgir la ville de Montpellier et la formation 

d’une langue littéraire, l’occitan, entre autres… ». 

Pendant environ 18 mois, les deux comités régionaux 
des Médaillés du Languedoc-Roussillon et de Midi-
Pyrénées ont échangé sur cette question d'avenir, 
« initiée » par la Loi, la mise en place du Comité régional 

d'Occitanie. Les discussions sur les statuts, le siège, la 
cotisation, les actions, ont constitué les ordres du jour 
des rencontres. Les enjeux posés, notre mouvement se 
devait de montrer l'exemple. Nos valeurs, si souvent 
citées, seront notre barre d'appui. L'assemblée générale 
constitutive fut convoquée le 7 mars 2017 à 
Carcassonne, où les organes de direction de la nouvelle 
entité (Conseil d'administration et Bureau) furent 
validés. Les nouveaux responsables, conscients et 
déterminés, ont exprimé leur motivation. Leur 
engagement révèle une volonté de construire, de se 
dévouer, de servir l'intérêt général. 
Au sein du Comité régional des Médaillés d'Occitanie, la 
complémentarité des deux anciens comités devra être 
valorisée, pour ainsi conduire un nouveau 
fonctionnement dans la relation avec les départements, 
avec la Fédération, et développer notre image auprès 
des partenaires publics et privés. 
 

Gommer les distances géographiques, amplifier notre 
mouvement et faire rayonner le bénévolat constitueront 
le socle des futures actions.

 

Région Occitanie 

L’assemblée générale s’est dotée d’un bureau directeur 
composé de 9 membres, élus au sein du conseil 
d’administration. Présidente : Patricia Michalak ; 
présidente déléguée : Monique Agugliaro ; vice-
présidents : Claude Balsan, Bernard Dinnat, Gérard 
Galey ; Secrétaire générale : Marie-Xristine Cayroche ; 
Secrétaire adjoint : André Torbiero ; Trésorier : Robert 
Hassoun ; Trésorier adjoint : Jean-Luc Bruyerre. 
Le conseil d’administration est composé de 2 membres 
titulaires plus 1 suppléant par département. Ariège : 
titulaires, Bernard Dinnat, Georges Chirreux ; 
suppléante, Éliane Benac. Aude : titulaires, Michel 
Bonhomme, Daniel Jover ; suppléante, Colette Chenel. 
Aveyron : titulaires, Patricia Michalak, Claude Boyot ; 
suppléante, Maryse Garrigues. Gard : titulaires, Michel 
Morante, Robert Hassoun ; suppléant, Philippe Maurel. 

Haute-Garonne : titulaires, André Torbiero, Janine 
Lantenet ; suppléant, Marcel Pradelles. Gers : titulaires, 
Pierre Fronty, Janick Knaebel ; suppléante, Suzanne 
Fabre. Hérault : titulaires, Claude Balsan, Monique 
Agugliaro ; suppléant, Claude Lecou. Lozère : Liliane 
Domergue, Marie-Xristine Cayroche ; suppléant : Jean 
Valentin. Hautes-Pyrénées : titulaires, Jean-Pierre 
Latapie, Serge Toulouse ; suppléant, Gérard Turck. 
Pyrénées-Orientales : titulaires, Bernard Sécretin, Jean-
Luc Bruyerre ; suppléant, Claude Pétin. Tarn : Christian 
Fabre, Pierre Houlès ; suppléante, Denise Brumel. Tarn-
et-Garonne : titulaires, Gérard Galey, Georges 
Labouysse ; suppléant, Jean-Claude Ducros. 
Le Lot a rejoint la Région, le 24 janvier, avec un nouveau 
conseil d’administration présidé par Jean-Claude 
Tardieu.

Congrès fédéral 2017 
 

Le comité de l’Aveyron a organisé le Congrès fédéral 

2017, les 17 et 18 mars, à Millau en Aveyron. Plus de 

200 congressistes y ont assisté. Le congrès a fait l’objet 

de discussions sur les statuts et le règlement intérieur, 

ainsi que d’échanges constructifs avec les comités 

régionaux. 2017 étant une année élective, le conseil 

d’adminstration a été renouvelé et a procédé à l’élection 

de son nouveau bureau.
 

À noter que Patricia 

Michalak est également 

présidente de la commission 

Finances, budget et œuvres 

sociales de la Fédération. 



 

 
3 

Le Bénévolat – Le rôle du Comité départemental – L’adhésion à la Fédération 
 
Qu’est qu’un bénévole ? 

Il n’existe pas de définition juridique du bénévolat. 

La définition communément retenue est celle d’un 

avis du Conseil économique et Social du 24 février 

1993 : « Est bénévole toute personne qui s’engage 

librement pour mener une action non salariée en 

direction d’autrui, en dehors de son temps 

professionnel et familial ». Le bénévolat est la 

situation dans laquelle une personne apporte 

temps et compétences à titre gratuit, pour une 

personne ou un organisme. Il se distingue donc de 

la situation de travail (ou salariat) essentiellement 

par les critères suivants : le bénévole ne perçoit 

pas de rémunération. Il peut être dédommagé des 

frais induits par son activité (déplacement, 

hébergement, achat de matériel…) ; le bénévole 

n’est soumis à aucun lien de subordination 

juridique. Sa participation est volontaire, il est 

toujours libre d’y mettre un terme sans procédure, 

ni dédommagement. Il est en revanche tenu de 

respecter les statuts de l’association, ainsi que les 

normes de sécurité dans son domaine d’activité. 

Ces quelques éléments de définition montrent qu’il 

n’existe pas une seule définition, mais des notions 

caractérisant le bénévolat, parmi lesquelles 

méritent d’être soulignées, celles d’engagement 

libre et gratuit. 
http://www.associations.gouv.fr/IMG/pdf/guide_du_benevolat.pdf 
 
 

Le rôle du comité Lozère des Médaillés 

Au travers de ses délégués de secteurs, notre 

comité s’efforce de recenser, au sein des diverses 

associations, les bénévoles méritants et assidus. 

Il élabore ensuite des dossiers, dans le respect des 

quotas demandés par l’État, et les propose pour 

validation, aux services de la préfecture, la 

Direction départementale de la cohésion sociale et 

de la protection des populations (DDCSPP), afin 

que les actions de ces personnes soient reconnues 

par l’attribution d’une distinction de l’État, la 

Médaille de la jeunesse, des sports et de 

l’engagement associatif ou la Lettre de félicitations. 

Chaque année, traditionnellement en Lozère, la 

remise de ces distinctions a lieu en préfecture, en 

présence du préfet du département. 

 

L’adhésion à la FFMJSEA 

La Fédération française des médaillés de la 

jeunesse, des sports et de l’engagement associatif, 

association loi 1901 reconnue d’utilité publique, 

est la seule fédération habilitée à représenter les 

titulaires d’une distinction honorifique de la 

Jeunesse, des Sports et de l’Engagement Associatif, 

placée sous le haut patronage de Monsieur le 

Président de la République et des Ministres en 

charge de la Jeunesse et des Sports.  

La licence est délivrée à chaque médaillé 

s'acquittant de sa cotisation. Elle prouve leur 

appartenance à la FFMJSEA et à son comité 

départemental affilié, qui compte pour 2017, 

118 cotisants (le tarif de la cotisation est de 20 €). 

Au-delà de la reconnaissance individuelle, la 

Médaille de la jeunesse, des sports et de 

l’engagement associatif honore le travail et le 

dynamisme du club, de l'association ou du 

mouvement dans lequel le médaillé est bénévole. 
 

En adhérant à la FFMJSEA, vous 
valorisez et encouragez le bénévolat ! 

 
  Évolution des médaillés en Lozère

2000 190 

2001 205 

2002 222 

2003 232 

2004 254 

2005 261 

2006 270 

2007 279 

2008 288 

2009 300 

2010 310 

2011 323 

2012 338 

2013 345 

2014 354 

2015 364 

2016 377 

2017 387 

http://www.associations.gouv.fr/IMG/pdf/guide_du_benevolat.pdf
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Les responsables de secteur 

 

Secteur de Saint-Chély-d’Apcher : Patrick Ferrères et Lucien Trébuchon 

Secteur Langogne : Gilbert Gibelin 

Secteur de Marvejols : Ludovic Vaissette et Monique Izard 

Secteur de Florac : Emmanuel Inesta (intérim) 

Secteur de Mende : Jean-Marie Valentin et Hélène Nivoliès 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Retrouver les activités du Comité sur sa page Facebook 

https://www.facebook.com/MedaillesJeunesseEtSport48/ 

Gilbert 
Gibelin 

Hélène 
Nivoliès 

Jean–Marie 

Valentin 

Emmanuel 

Inesta 
Ludovic 

Vaissette Monique 

Izard 

 

Patrick 

Ferrères 
 

Lucien 
Trébuchon 

https://www.facebook.com/MedaillesJeunesseEtSport48/
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Médailles  
Promotions du 14 juillet 2017 et du 1er janvier 2018 

Médailles de Bronze 

Alain Aboulin - Langogne 

Joceline Bonnefille - Langogne 

Christophe Boyer - Mende 

Michèle Castan - Bourgs-sur-Colagne 

Chantal Chalvidan - Cubiérettes 

Josiane Dalle - Bourgs-sur-Colagne 

Claude Juin - La Canourgue 

Georges Labaume - Le Massegros 

Yves Lafon - Banassac-Canilhac 

Yves Planchon - Mende 

Arnaud Prunet - Chastel-Nouvel 

Jean-Jacques Rouvière - Mende 

 

Médailles d’Argent 

Laurent Cabiron - Banassac-Canilhac 

Marie-Xristine Cayroche - Chastel-Nouvel 

Christine Chapelle - Mende 

Michel Jacottin - Peyre-en-Aubrac 

Philippe Jaffuel - Langogne 

Philippe Lauraire – Mende 

Jean-Claude Pirog - Mende 

 

Médailles d’Or 

Daniel Gonzalez - Mende 
 

La Médaille de la Jeunesse, des Sports et de 

l’Engagement Associatif est destinée à honorer 

les personnes qui se sont distinguées au service 

bénévole des activités sportives, de jeunesse et 

d’éducation populaire. Elle est décernée comme 

suit : 

- Médaille de Bronze : 6 années d’activité de 

dirigeant, soit un total de 6 ans d’activités 

bénévoles 

- Médaille d’Argent : 4 années d’ancienneté 

dans le Bronze, soit 10 ans d’activités 

bénévoles 

-  Médaille d’Or : 5 années d’ancienneté dans 

l’Argent, soit 15 ans d’activités bénévoles 

Médailles remises à l’issue de 

l’AG du 4 février 2017 

Lucien Trébuchon, médaille d’Or. 

Jean-Pierre Allier, médaille d’Argent. 

Guy Blanc, médaille de Bronze. 

Médaille de Bronze. 

Les Médaillés d’Or 2017 dans les jardins de la préfecture. 
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Lettres de Félicitations 

  
Promotion du 14 juillet 2017 

Claude Badaroux - Saint-Georges-de-Lévéjac 

Marie Dumas - Le Rozier 

Chantal Durand - Langogne 

Dominique Sagnal - Saint-Flour-de-Mercoire 

 

Promotion du 1er janvier 2018 

Claude Belin - Langogne 

Gabriel Boissier - Belvezet 

Béatrice Folcher – Mas-d'Orcières 

Vivien Jaffuel - Saint-Jean-la-Fouillouse 

Cyril Vigne - Châteauneuf-de-Randon 

 

 

La Lettre de Félicitations a été créée le 22 avril 

1988. Elle est destinée à récompenser celles et 

ceux qui ne peuvent prétendre à la Médaille de 

la jeunesse, des sports et de l’engagement 

associatif, mais qui se dévouent en faveur de la 

vie associative. Elle est un témoignage de 

reconnaissance, dans l’attente éventuelle de 

l’attribution de la Médaille de Bronze. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Remise des Lettres de Félicitations en 2017, dans 

les différents secteurs du département. 



 

 
7 

Le Trophée du Bénévolat 

Il a été créé par le comité directeur des Médaillés de 

Lozère, pour mettre en avant les bénévoles de l'ombre, 

ceux qui œuvrent pour le bien collectif sans revendiquer 

quoi que ce soit. En Lozère, chaque année, sur proposition 

des responsables de secteur, un trophée est décerné à un 

bénévole méritant. Ce trophée est personnalisé, selon la 

discipline pour laquelle il est attribué. 

 

Trophées 2017 

Claude Badaroux – Saint-Georges-de-Lévéjac 

Danielle Badri - Villefort 

Marie-Thérèse Devresse – Moissac Vallée-Française 

Marie-Thérèse Privat – Mende 

Sébastien Tichet - Rimeize 

Trophée remis lors de l’AG 2017 à Laurent Brager, 

Mende (Saint-Vincent de Paul). 

 
 

 

Le Trophée Jeune Bénévole 

Créé par le comité départemental des Médaillés, il est 

destiné à promouvoir et récompenser des jeunes qui 

s'investissent dans leur club ou leur association, et 

donnent bénévolement de leur temps. Conditions 

d’attribution : 3 ans minimum d’activité bénévole, âge 

limite, 30 ans. Chaque année, 5 jeunes (un par secteur 

géographique : Florac, Langogne, Marvejols, Mende et 

Saint-Chély-d’Apcher) sont susceptibles d’être 

récompensés par ce trophée. 

 

Trophées 2017 

Guillaume Fraissines – Banassac 

Lucylle Panel – Langogne 

Mathilde Ranc – Saint-Alban-sur-Limagnole 

Salomé Robert et Émilie Trauchessec - Bramonas 

 

 

Trophées 2016 : Charline Coudry, Léa Delaporte, Loane 

Lamy et Sarah Dugard, Mende (bibliothèque). 

 

Le Trophée Féminin 

Destiné à favoriser l’investissement personnel, le Trophée 

féminin est un tremplin vers la Lettre de Félicitations ou 

une promotion supérieure. Critères d’attribution : activités 

extra-familiales ; activités sportives ou associatives ; 

fonctions électives au sein d'un club ou d'une association. 

 

Trophées 2017 
Aurore Boussuge – Recoules-de-Fumas 

Janine Castan – La Tieule 

Céline Combet, Julie Murat, Ophélie Le Duc et Aurélie 

Sapet – Secteur Langogne 

Marlène Lapierre – Bédouès 

Monique Rousset – Mende Solenne Mareschi, Florac (asso Equirêve, escrime) 

récipiendaire du Trophée féminin 2016
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Les Challenges régionaux 
La région Occitanie a mis en jeu le Challenge Régional 

comportant 6 catégories, avec un prix féminin et un prix 

masculin dans chacune d’entre elles y compris pour le 

Prix Spécial du jury, soit 14 prix. Ils récompensent des 

personnes ou des groupements de personnes, 

correspondant aux critères définis : le respect de l'esprit 

sportif, la non-violence, le bénévolat, les résultats 

sportifs… 

Sur les 44 dossiers soumis au Conseil des Challenges, le 

comité de Lozère a présenté 4 candidats. 

Lauréats pour la Lozère 

- Clémence Baffie de Serverette, dans la catégorie 

« Jeune arbitre bénévole » 

- Régis Montialoux de Banassac-Canilhac, dans la 

catégorie « Animateur en milieu rural ». 

 

 
 

La commission d’attribution des Challenges régionaux s’est 

réunie le 27 novembre 2017, à Fanjeaux dans l’Aude. 

 
Reconnaissance des membres des comités des Médaillés 

Plaquette Régionale 

Créée par le Comité régional Languedoc-Roussillon, elle 

est destinée à récompenser en premier lieu les membres 

actifs du Comité régional, les membres actifs des Comités 

départementaux, les membres ou présidents d’Honneur, 

et éventuellement les membres de l’instance dirigeante 

fédérale. Elle est décernée sur les critères suivant : 

l’engagement, le dynamisme, l’assiduité et le 

dévouement, l’esprit d’initiative, les services rendus et 

l’ancienneté. 

La commission d’attribution est composée du président 

régional, du secrétaire général et du trésorier général.

 

L’année dernière, la 

Plaquette de Bronze a été 

attribuée à Monique Izard, 

membre du conseil 

d’administration et de la 

Commission féminine du 

Comité Lozère. 

Cette année,  

Remise de la plaquette 

régionale à Monique Izard 

lors du CA du Comité Lozère à 

La Canourgue, en 2017. 

 

Cette année, Hélène Nivoliès, membre du CA et co-responsable du secteur de Mende, est proposée pour la Plaquette 

régionale d’Occitanie. Les trophées seront remis lors de l’assemblée régionale, le 10 mars prochain à Montpellier. 

 
Plaquette fédérale 

Afin de reconnaitre les services rendus à la cause de la 

FFMJSEA, le comité directeur de la Fédération peut 

attribuer chaque année à ses licenciés, sur présentation 

de dossiers établis par les comités départementaux, une 

plaquette de la Reconnaissance fédérale, correspondant 

à quatre échelons : bronze, argent, or et grand or. 

Accession au niveau Bronze : après 8 ans consécutifs 

de licence fédérale ; échelon Argent : après 4 ans 

d’échelon bronze ; échelon Or : après 8 ans d’échelon 

argent. La plaquette Grand 0r est décernée à des 

dirigeants ayant eu une activité exceptionnelle pour 

services rendus à la cause de la FFMJSEA, et qui sont 

titulaires d’or ministériel et de la plaquette Or de la 

Reconnaissance fédérale depuis 5 ans minimum.

L’année dernière, la Plaquette de Bronze était décernée à 

Armand Sebelin, membre du CA et de la Commission 

féminine du Comité Lozère. 

Remises lors d’une précédente édition en AG.
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Le Comité des Médaillés était présent, tout au long de l’année, sur les manifestations sportives et 

caritatives, pour encourager et soutenir le bénévolat. 

Remise des Trophées en AG régionale Coupe Lozère féminines à Mende Course de la Tieule 

Remise des prix Trèfle lozérien 
 

Course du Bois joli à Badaroux Finale de badminton à Marvejols 

 

Les Fitdays à Villefort Février 2017 Téléthon des pompiers à Saint-Germain-du-Teil 

Marche pour la vue au Malzieu-Ville Marche pour la vue – Visite du Malzieu-Ville Marche pour la vue – Diplôme du Bénévolat à la guide 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Finale de la coupe corpo de football au Chapitre à Mende Médiévales du Malzieu 

 

Remise des prix Marvejols-Mende 
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Revue de presse 2017
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Une somme de 380 € a été recueillie lors de la 
2e Marche pour la vue, et a été reversée comme 
l’année dernière, à l'association IRRP (Information 
recherche rétinite pigmentaire), qui va l’utiliser en 
soutien à la recherche contre les déficiences visuelles. 
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Téléthon 2017 

Le Comité participe chaque année aux diverses manifestations au profit du Téléthon sur le département, en 
décernant des plateaux ou diplômes du Bénévolat aux personnes qui s’investissent dans l’organisation des 
actions dédiées à la collecte de fonds. 

Au Malzieu-Ville, Langogne, La Canourgue, le Bleymard, Saint-Alban, Le Buisson, les membres du conseil 
d’administration ont tenu à mettre à l’honneur le dévouement et l’investissement. 

Le Comité s’est impliqué dans l’organisation d’une course d’obstacles, sur la place du Foirail à Mende, avec 
l’aide du Comité des fêtes de la ville, la Mission locale et Hyper U Mende. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

. 
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FÉDÉRATION FRANÇAISE 

DES MÉDAILLÉS DE LA JEUNESSE, 

DES SPORTS 

ET DE L’ENGAGEMENT ASSOCIATIF 

COMITÉ DÉPARTEMENTAL DE LA LOZÈRE 
 

Siège Social 

Mairie,  Place Charles-de-Gaulle 

48000 Mende 

Présidente : Liliane Domergue 

8 boulevard du Soubeyran, 48000 Mende 

Tél. : 06.83.11.59.95 – mail : lj.dom@wanadoo.fr 

Responsables de la publication  

Liliane Domergue – Geneviève Berjon 

mail : medailles48@gmail.com 
https://www.facebook.com/MedaillesJeunesseEtSport48 
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